
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  seize  décembre  à  18  heures  00  par  suite  de la  convocation de
Monsieur le Maire en date du 10 décembre 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 24

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Nicolas
BERTIN,  Isabelle CREVEL,  Thierry GOUMENT,  Jean-Luc HEBERT,  Andrée BAR,  Aliki  PERENDOUKOU,
Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 8

Édith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Virginie VANDAELE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 16 décembre 2024

M_DL241216_205

PARTICIPATION CITOYENNE - PLACE ABBÉ PIERRE - CHANGEMENT DE DÉNOMINATION "PLACE LUCIE
AUBRAC" - AUTORISATION

Monsieur Patrick DENISE Conseiller municipal délégué – Le 17 juillet dernier, Emmaüs International,
Emmaüs France et la Fondation Abbé Pierre ont porté à la connaissance du public le résultat d’un
travail d’enquête interne dévoilant le témoignage de 7 victimes d’agressions sexuelles perpétrées par
l’Abbé Pierre. En septembre, 17 autres témoignages ont été communiqués, pour des actes couvrant
une période allant des années 1950 aux années 2000.
La Fondation a annoncé engager les démarches pour changer de nom, tout comme Emmaüs retire la
mention  de  l’Abbé  Pierre,  fondateur,  de  leur  document  et  communication.  Le  centre  mémoriel
d’Esteville  a  été  fermé,  plusieurs  communes  concernées  sur  l’espace  public  ont  engagé  des
changements de noms. 

La Ville salue la démarche de ces organisations pour mettre fin au silence et apporte son soutien aux
victimes.  S’il  ne  s’agit  pas  d’effacer  l’engagement  d’un homme en faveur de la  solidarité,  il  n’est
cependant plus possible de célébrer dans l’espace public un nom qui rejoint la trop longue liste de
ceux qui symbolisent la « culture du viol » et la prédation sexuelle.

Dans ces conditions la Ville a entamé un échange participatif avec les riverains de l’actuelle « Place
Abbé Pierre » pour renommer cet espace public. 

Ainsi en novembre-décembre la Ville a associé habitants, commerçants, entreprises, professionnels
de santé dont l’adresse est située « Place Abbé Pierre » à la procédure de dénomination en proposant
neuf noms. 

A  l’issue de  cette consultation,  je  vous  informe que le  nom retenu  est  le  suivant  «  Place  Lucie
AUBRAC». 

La Ville accompagnera le cas échéant les habitants rencontrant des difficultés dans les démarches
administratives liées à ce changement de dénomination. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 2121-30 ;
VU le Code de la Voirie routière et plus précisément son article L. 113-1

CONSIDÉRANT  
- Que ce changement de nom répond au choc des révélations lié à « l’affaire Abbé Pierre » ;
- Le rapport d’enquête du 4 juillet 2024 rendu public par Emmaüs International – Emmaüs France –
Fondation Abbé Pierre le 17 juillet et Le premier Compte rendu du dispositif d’écoute et de recueil de
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témoignage rendu public le 6 septembre dernier, et les 24 temoignages de faits graves de violences
sexuelles qu’ils comportent ; 
- Que le dispositif d’écoute mis en place par le Mouvement est ouvert jusqu’au 31 décembre 2024 et
est susceptible de recenser d’autres témoignages ; 
- Le respect dû au victime et l’engagement dans la lutte contre les violences faites aux femmes, les
violences et abus sexuels,
- Que les riverains ont été consultés pour la nouvelle dénomination de la Place ;
- Qu’il est de notre devoir de rétablir la place des femmes et du combat pour l’égalité dans l’espace
public ;
- Que neuf noms de femmes ont été proposés ;
- Que les riverains seront accompagnés administrativement par la Ville pour procéder aux démarches
qui seront liées à cette nouvelle dénomination ;

Sa commission municipale n°5 « Cadre de vie et espaces publics », réunie le 11 décembre 2024,
consultée

VU  le  rapport  de  Monsieur  Patrick DENISE,  Conseiller  délégué  en  charge  de  la  Participation
citoyenne, de la Démocratie locale et des Anciens combattants  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

-  D’autoriser  Monsieur  Le  Maire  à  procéder  à  toutes  les  opérations  utiles  au  changement  de
dénomination de la « Place Abbé Pierre » en « Place Lucie AUBRAC ».

Sans incidence budgétaire

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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